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ouvres de la pénitence chrétienne, vérités et devoirs si
facilement oubliés ou contredits par les doctrines mon-
Jaines qui.ont aujourd'hui un si faux et si malheureux
crédit, trouveront dans la vie de la sour Coulombe un
soquent témoignage de plus, en même temps qu'un
e.xcelletnt modèle. Comme il a été dit déjà, la Vie (le
ta sour Coulombe est à vendre chez la plupart dle nos
libraires cainadiens,- et, pour les lecteurs du bas du
fleuve, on a dejà dû voir que ce livre si utile, surtout
au peuple des campagnes, est en vente au bureau de
il Gazette des Campagnes.

Au reste, ce livre d'une utilité si populaire, vient
on ne peut mieux devant le public. au moment où« le
.èle ci la piéié de Monseigneur l'Administrateur -du
diocése fait répanîdre parmi le peuple deux excellentes

pubdications, l'une spécialement propre à l'instruction
de la jeu liesse, l'autre ·i toutes les classes de la société

pour les prémunir contre les erreurs et les objections
contraires à la foi catholique. Avec la Vie de la sour
Cozlombe, chacun pourra voir en action les vertus en-
tignées d..ns PlInstruclion de la jeunesse, et dans les
petits ouvrages de Mgr. de Sitgur contre les erreurs et
les vainles objections du jour, il verra en même temps
comntt.Ut une vie constamment chrétienne dans son
ersprit et ses ouvres, telle que la vie de la Sour Cou-
lo:nbe, est à l'abri des ravages de l'erreur et des vaines

jctions. Ces trois ouvrages, peu coûteux assuré-
ment, peuvent donc entrer avec le plis grand profitchré-
tioni, danis tomes les familles. Mieux cent fois qe les
publications romanesques, les feuilletons et-les écrits

ceve!ùs de-l'esprit de chicane civile et politique, ces·· ivrages pieux, relatifs aux intérëts immortels (le
là,ne et au bon ordre terrestre de la société, de la fa-
miile et de l'individu, devraient être recherchés avant
tout et mis ei pratique avec foi, courage et constance.
Ainiui s'éclaire'rait véritablement l'esprit de nos popu.
talinii, enr:ore si chrétiennes par le fond, mais que les
fornes actuelles, les futilités et les bruits confus du
jour tendent à fausser et perdre pen t-être sans ressource.
C'est du moins ce que les ltotimets vraiment sérieux
pensent avec droit.

Passant maintenant à nos intérêts matériels légi-
times, ou plutôt, d'abord à nos intérêts mixtes, c'est-à-
tlire mnraux et matériels, nous dirons que notre légis-
lature canadienne n'a pu encore nous donner une loi
de tempérance propre au maintien (le la saine morale
et de l'ordre public La nouvelle loi, attendue dvec
tant d'espoir, vi la sagesse de ses dispositions prin..
tives, déja connues dès la session dernière e.ht encore
sur le métier parlementaire, où elle subit un tissu d'a-
mendentnts et de contre-amendements qui, dans la
chambre basse, l'ont rendue méconnaissable, et qui
daas l'autre Chambre, doivent, dit-on, la rapprocher
(luelque peu de son primitif état. Ce qui brille triste-
met(i dans les transformations qu'a subies cette loi,

cette attention du légilateur à étendre à cette
Ilesrtie plus morale que civile, le principe si souvent
cabaleur, passionné, aveugle et intéressé du système
électif. Ici, de crainte, on dirait, que les bonnes moeurs
emportent sur l'esprit de luxe, ou sur des abus notoires,

on en appelle au vote et à l'intrigne ordinaire de toutes
les élections pour se munir, sans doute, contre le daÙger
que courrait le pays si les règles et la pratique de la
sobriété chrétienne de la tempérances' introduisaient
légalement en dehors quelque peu des voies usées eý
discréditées de notre constitutionalisme

Une autre loi, tenant au germe mixte des intérêts
sociaux, celle lu divorce, est parvenue, on devait s'y
attendre, à pleine maturité législative. Moins un,
chose triste à remarquer, tous nos législateurs catho-
liques, malgré leurs couleurs diversses en politique, ce
qui prouve bien souvent que ces couleurs, entre bien
d'autres raisons, sont plus des conventions de partis
que fondamentales et vraiment sérieuses; moips- up,
tous nos législateurs catholiques ont fait leur'devoiren
cçtte occasion. C'est un hommage qu'on doit leur
rendre avec autant de satifaciion que d'espoir qu'il en
sera toujours ainsi chaque fois qu'un intérêt aussi grave
sera mis en cause. L'esprit sectaire privé des vraies
limières, ou l'indifférence de quelques rares catho-
liques, brouillés depuis longtemps peut-étre avec les
enseignements de leur catéchisme, peuvent malheu-
reusement philosopher sur le lien sacré et indissoluble
du mariage chrétien, mais la vraie foi dans les ceurs
et la vraie science dans les esprits sauront toujours dis-
tinguer, dans ces occasions, les vrais catholiques des
hommes égarés, n'importe à quel titre.

Dans les affaires purement matérielles, notre Par,
lement expédie, à pas de course, dit-on, un grand
nombre de lois d'un ordre privé, et quelques-unes d'un
intérêt public. L'agriculture, la colonisation, les
mines, l'économie des deniers publics, et autres ob-
jets d'usne importance marquée,entrent dans cette classe
d'intérêt public et privé.

En dehors du Pailement, si nous jetons les yeux sur
les objets courants dignes d'intérêt, nous voyons que
l'infatigable M. Lemoine continue d'enrichir la science
et la littérature canadienne de nouveaux travaux utiles
autant qu'agréables. M. le curé de Portneuf a pris à
partie, lui, l'enseignement scientifique et populaire de
la botanique. Il ne veut rien laisser ignorer aux gens
instruits comme au peuple de ce genre de connais-
sances, si propre à la vérité à délecter l'esprit, à inté-
resser le cœur, à rendre d'importants serviees dans les
besoins de la vie matérielle. Le Verger Canadien
surtout est le but actuel de ses études. Il en est déjà
à la secpnde édition perfectionnée du petit ouvrage
qu'il a publié sur le sujet. Ce livre est populaire à
bon droit. Si le cultivateur canadien reprend les
bonnes traditions de ses pères en plusieurs choses que
tous les gens sages regrettent. 'il reviendra à la bonne
et utile coutume d'avoir dans son jardin quelques pom-
miers bien soignés, lui rapportant tous les ans des fruits
pour la famille et quelquefois assez abondants pour en
faire un objet le. commerce. Toujours est-il que le,
goût pour l'agréable culture des arbres fruitiers reprend
çà et là, gràce aux enseignements donnés par la presse
canadieyne. M. Provancher ne sera pas compté,
certes, comme le dernier qui ait contribué à ce retour


